
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

TRAVAUX DE
RÉHABILITATION D’UN

ÉDIFICE INDUSTRIEL EN
PÔLE DES SOLIDARITÉS ,
SUITE RÉSILIATION DU
MARCHÉ N°2019013L04

DE TRAVAUX DE
COUVERTURE - BARDAGE

- ATTRIBUTION DU
SECOND MARCHÉ DE

SUBSTITUTION :
TRAVAUX DE BARDAGE

D_2020_0282

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil  communautaire du 15 juillet  2020
n°C-2020-0067 concernant les délégations de pouvoirs du conseil
au profit du bureau et du président, et notamment le paragraphe
P-20 de son annexe ;

Par  décision  n°D-2020-0218  du  06/07/2020,  le  Président  d’Annemasse  Agglo  a  prononcé  la
résiliation du marché n°2019013L04 de travaux de réhabilitation d’un édifice industriel en Pôle des
Solidarités  – Lot  n°4 Couverture – Bardage,  pour faute  et aux frais  et  risques de l’entreprise
FARIZON, en application des dispositions des articles 46.3.1 g et 48 du CCAG-Travaux auxquels se
réfère l’article 13 du cahier des clauses administratives particulières du marché. 

Cette décision a été notifiée à la société FARIZON le 13/07/2020.

Un volume important de travaux restant à réaliser, Annemasse Agglo en tant que maître d’ouvrage
a souhaité distinguer deux temps d’intervention. 

Un premier marché de substitution a été conclu afin de finaliser les travaux en toiture permettant
la mise hors d’eau du bâtiment et la dépose du bardage en mitoyenneté, en vue de protéger le
bâtiment. 

Le second marché de substitution doit permettre de finaliser les travaux de bardage en façade. 

Ce second marché de substitution est passé selon une procédure adaptée ouverte, conformément
aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

La date limite de réception des offres était le Lundi 17 août 2020 à 12H00.

Deux offres sont parvenues dans les délais.

L’analyse des offres a été réalisée par le maître d’œuvre, conformément aux dispositions prévues
par le règlement de consultation.

Il en ressort les propositions de notation et de classement suivantes :

Entreprise Montant de
l’offre 
€ HT

Note prix 
/ 40 

Note valeur
technique

/ 60

Note finale
/ 100

Classement

AMP
ETANCHEITE

173 012,58 30,08 39,00 69,08 1

DEMIRTAS 188 264,45 26,61 20,00 46,61 2
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Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les propositions de notation et de classement telles que présentées ci-avant ;

D’ATTRIBUER  le  second  marché  de  substitution,  de  travaux  de  bardage  à  la  société  AMP
ETANCHEITE pour un montant de 173 012,58 € HT ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant les pièces du marché correspondant ;

D’IMPUTER les dépenses en résultant sur les crédits ouverts à cet effet au budget principal, article
2313, antenne OSO11.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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